Signature du nouveau Contrat Local de Sécurité 2009/2012

Vendredi 17 juillet 2009 à 13h – Villa Masséna, Nice
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Signature du nouveau Contrat Local de Sécurité 2009/2012

Vendredi 17 juillet 2009 à 13h

Villa Masséna

65 rue de France, Nice

En présence de :

Christian Estrosi, Ministre chargé de l’Industrie, Maire de Nice,

Francis Lamy, Préfet des Alpes-Maritimes,

Eric Ciotti, Député- Président du Conseil général des Alpes-Maritimes,

et Eric de Montgolfier, Procureur de la République.

Christian Estrosi, Ministre chargé de l’Industrie, Maire de Nice, Eric Ciotti, Député- Président du Conseil général des Alpes-Maritimes, Francis Lamy, Préfet des Alpes-Maritimes et Eric de Montgolfier, Procureur de la République, vous invitent à assister à la signature du Contrat Local de Sécurité (CLS) 2009/2012.
Compte tenu de l’évolution de la délinquance sur notre territoire, ce nouveau CLS vise à redéfinir les priorités et les stratégies communes d’actions entre la ville de Nice, l’Etat et les acteurs institutionnels qui œuvrent dans les domaines de la prévention de la délinquance et de la sécurité.

Nice, une vitrine de la sécurité

Les différents partenaires, Christian Estrosi, Ministre de l’Industrie, Maire de Nice, Président du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, Francis Lamy, Préfet des Alpes-Maritimes, Eric De Montgolfier, Procureur de la République près du tribunal de grande instance de Nice et Eric Ciotti, Député, Président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, mettent en œuvre aujourd’hui un Contrat Local de Sécurité « nouvelle génération » et dotent la ville de Nice d’un véritable outil performant de politique de prévention de la délinquance et de sécurité.

Cette signature est une nouvelle étape de la dynamique engagée depuis plus d’un an par Christian Estrosi, Ministre chargé de l’Industrie, Maire de Nice, rapporteur de la loi sur les bandes, qui souhaite faire de Nice, au niveau national, une vitrine de la sécurité. 

En effet, même si Nice a vu baisser sa délinquance de près de 13% depuis 2002, et a réussi à faire monter le taux d’élucidation jusqu’à 37% en 2008, grâce à l’action des forces de police, elle est, comme toutes les grandes villes de France, quotidiennement confrontée au problème de l’insécurité. 

La signature du CLS marque une nouvelle étape de la politique de la prévention de la délinquance menée par le Préfet Lamy, Christian Estrosi, Maire de Nice, Ministre de l’Industrie, Eric de Montgolfier, Procureur de la République ainsi qu’Eric Ciotti, Député- Président du Conseil général des Alpes-Maritimes, destinée à améliorer la sécurité des Niçoises et des Niçois :

· Décembre 2008 : ouverture d’un nouveau commissariat de police aux Moulins et création d’une antenne locale du GIR ;
· 18 mai 2009 : implantation d’une UTEQ (Unité territoriale de quartier) au Moulins, composée de 20 fonctionnaires de Police nationale ;

· 18 juin 2009 : signature d’une convention de partenariat entre la police nationale et la police municipale. Cette coopération est un atout supplémentaire pour faire de Nice une ville encore plus sûre pour ses habitants et ses nombreux visiteurs ;

· 11 juillet 2009 : des agents de la Police Municipale, spécialement formés à cet effet, reçoivent un Pistolet à Impulsion Electrique (PIE), dit « Taser »,
· 17 juillet 2009 : signature du nouveau CLS 2009/2012 ;

· D’ici fin 2009 : avec le concours financier de l’Etat, 300 caméras supplémentaires de vidéo protection, portant leur nombre à 500, seront implantées pour couvrir le territoire de la commune aux endroits les plus sensibles, autour des écoles et des installations sportives, dans les parcs et jardins non encore couverts ; 

· En 2010 : création d’une compagnie de sécurisation, annoncée par le Président de la République, lors de sa venue à Nice le 21 avril dernier.

Un nouveau CLS, pour une lutte coordonnée et concertée contre la délinquance

Les partenaires du nouveau CLS 2009/2012 mettent en place des actions concertées et coordonnées destinées à lutter plus efficacement contre la délinquance et à améliorer la sécurité de tous les concitoyens.

Il s’agit de répondre aux objectifs suivants :

· Respecter la volonté gouvernementale
L’Etat s’est engagé dans une redynamisation des politiques publiques de prévention de la délinquance et de sécurité au travers de deux textes importants : la circulaire du 4 décembre 2006 sur les CLS de nouvelle génération et la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance. Ce dernier est un texte législatif clé qui précise le rôle des différentes institutions en la matière et place le Maire au cœur de la politique de prévention de la délinquance en tant que pivot et animateur.

· S’adapter à l’évolution de la délinquance et améliorer la coopération des différents acteurs pour le traitement de cette délinquance

· Remplacer l’ancien CLS (signé le 27 juin 2003) devenu caduc.

Les objectifs prioritaires du CLS 2009/2012

Le plan d’action du CLS a vocation à s’appliquer à la ville de Nice pour une durée de 3 ans et couvre l’ensemble des champs d’une politique de prévention de la délinquance :

· la prévention

· la dissuasion

· l’éducation

· l’habitat social

· la sécurité des transports

Les étapes d’élaboration du nouveau CLS

1. Elaboration d’un diagnostic local

Afin d’élaborer le nouveau contrat, Christian Estrosi a souhaité un diagnostic local de la sécurité destiné à :

· analyser au mieux la spécificité locale de la délinquance et établir ainsi un contrat adapté,
· évaluer le sentiment d’insécurité des concitoyens,
· analyser les réponses apportées par les acteurs locaux.

Les principales caractéristiques du diagnostic local de sécurité :

- Une évolution tendancielle de la délinquance à la baisse de 2004 à 2008 :
· La délinquance générale a baissé de -9,09%,

· La baisse de la délinquance de proximité s’élève à -26,56%, soit plus d’un quart de faits constatés en moins,

· Depuis 2004, on constate les baisses les plus importantes sur les délits de type :

· vols à main armée (-52,44%), 

· vols de voiture (-46,69%),

· vols à la roulotte (-43,21%), 

· cambriolages (-42,21%),
· vols à la portière (-79,03% de 2005 à 2008).

Toutefois, les vols à la tire connaissent une augmentation (+6,74%). De plus, si les dégradations et les destructions ont baissé entre 2005 et 2006 (-7,90%), on constate une hausse entre 2007 et 2008 (+28,45%).

- Sécurité routière : Nice, ville la plus « accidentogène » du département

Même si on constate une baisse du nombre de tués sur la route entre 2007 et 2008 (de 29 à 23), Nice représente à elle seule quasiment la moitié des tués de la zone police du département des Alpes-Maritimes.

Un sentiment général d’insécurité lié notamment aux nuisances suivantes :
· Le bruit,
· Les troubles à l’ordre public, liés notamment à la présence de personnes sans domicile fixe (consommation d’alcool sur la voie publique, présence de chiens dangereux non muselés, vols, amoncellement de déchets, occupation de véhicules, dégradations des jardins et de places …),
· La prostitution et les nuisances qu’elle occasionne (tapages nocturnes, agressions, menaces verbales, racolage),

· Les occupations sans droit ni titre, qui sont en augmentation à Nice.

Une délinquance concentrée sur certains secteurs de la ville :
Notamment dans les quartiers dits « sensibles » situés à Nice-Ouest et à Nice-Est (regroupements de jeunes dans les parties communes, dégradations, trafics en tout genre, squats de logements vacants, nuisances sonores etc),

2. Deux axes stratégiques prioritaires :

· l’action sur les auteurs et les victimes de l’insécurité,
· l’amélioration de la tranquillité publique.

3. Déclinaison de ces axes en 19 « fiches-actions »

Ces fiches présentent sous forme de préconisations opérationnelles : 

Un contenu (objectif et description de l’action), un pilote, un calendrier d’exécution, des outils de suivi (indicateurs), les moyens engagés par chacun des partenaires :

FICHE ACTION N° 1 : Prévenir l’échec scolaire et l’absentéisme

Principales mesures prévues : 

· Mise en place d’un traitement automatisé de données à caractère personnel ayant pour finalité de procéder au recensement des enfants soumis à l’obligation scolaire, destiné à l’amélioration du suivi de l’assiduité,  

· Information périodique des données de l’absentéisme par établissement,

· Mise en place d’un suivi du respect de l’inscription scolaire obligatoire,

· Amélioration du dispositif des médiateurs de réussite scolaire (16 médiateurs recrutés sur Nice),

· En cas d’exclusion, mettre en place une prise en charge partielle ou complète de l’élève pendant le temps de l’exclusion,

· Organiser des rencontres régulières au cours de l’année scolaire entre les établissements partenaires concernés afin de suivre l’évolution des élèves perturbateurs et améliorer leur prise en charge en cas d’exclusion.
FICHE ACTION N°2 : lutter contre les violences en milieu scolaire
Principales mesures prévues : 

· Identifier les écoles, les collèges ou les lycées particulièrement sensibles, 

· Renforcer le partenariat éducation nationale, police nationale, ville et justice,
· Poursuivre les diagnostics de sécurité partagée dans les établissements scolaires et la désignation de couples de référents « police - chefs d’établissement » dans les établissements scolaires,

· Identifier les établissements sensibles pour installer des dispositifs de détection de métaux et d’armes,
· Identifier mieux et plus vite les comportements ou les actes violents pour répondre de manière adaptée à la violence scolaire,

· Créer une brigade de prévention en milieu scolaire,

· Proposer aux établissements scolaires des actions de prévention ou de sensibilisation relevant de la prévention de la délinquance,

· Stage de citoyenneté et de formation civique au parquet de Nice

FICHE ACTION N°3 : PREVENIR LES CONDUITES ADDICTIVES

Principales mesures prévues : 

· Accompagner les équipes éducatives à la mise en place d’un projet de prévention des conduites addictives dans leur établissement.

· Faciliter le dépistage et l’accès aux soins.
FICHE ACTION N° 4 : promouvoir la responsabilité parentale
Principales mesures prévues : 

· Définir les modalités de saisine du Maire et du Président du Conseil général sur des situations nominatives bien identifiées et recensées, nécessitant des mesures d’accompagnement parental ;

· Créer par le Conseil municipal de Nice, le Conseil pour les droits et les devoirs des familles (le C.D.D.F),

· Proposer aux familles les mesures d’accompagnement ou de suivi adaptées à leurs difficultés par le biais d’actions individuelles et collectives,
· Les informer sur leurs droits et leurs devoirs,
· Développer et coordonner les initiatives de soutien à la parentalité visant à prévenir le décrochage scolaire, les problèmes de comportement et le désœuvrement des jeunes.

FICHE ACTION N°5 : répondre au désœuvrement des jeunes
Principales mesures prévues : 

· Mettre en place un dispositif d’accompagnement spécifique pour les 16-25 ans par le biais de médiateurs ou d’adultes relais,

· Mettre en place des « chantiers éducatifs », c'est-à-dire des activités de production de biens ou de services réalisées par des groupes de jeunes afin de les responsabiliser,

· Mettre en place un projet de « correspondants de nuits » afin de répondre au sentiment d’insécurité, notamment dans les quartiers sensibles. Il s’agit d’un service de proximité à destination des habitants qui permettrait de désamorcer des conflits notamment dans le cas de regroupements de jeunes et prendrait le relais des dispositifs existants durant la journée.

· Mettre en place des postes de médiateurs financés par la ville de Nice, en direction des jeunes en désœuvrement qui commettent parfois des actes d’incivilités voire délictueux sur certains sites dédiés au sport,

· Mettre en place une école de la deuxième chance.
FICHE ACTION N°6 : prévenir et lutter contre les violences faites aux femmes
Principales mesures prévues : 

· Renforcer l’accueil et l’accompagnement des femmes victimes de violences conjugales, sexuelles ainsi que de mariages forcés,

· Renforcer la prévention de ces violences notamment auprès des jeunes dans les collèges et lycées.
FICHE ACTION N°7 : prévenir et lutter contre la maltraitance faite aux enfants
Principales mesures prévues : 

· Mettre en place et développer le dispositif de recueil d’évaluation et de traitement des informations préoccupantes ;

· Mettre en place le dispositif d’information du maire lorsque le coordinateur de l’action sociale désigné par ce dernier informe le président du Conseil général qu’un mineur est susceptible d’être en danger. 

FICHE – ACTION N° 8 : prendre en compte les personnes Sans Domicile Stable
Principales mesures prévues : 

· Redéfinir l’arrêté municipal concernant la mendicité,

· Organiser des opérations conjointes PN / PM en cas de trouble à l’ordre public, organisée dans le cadre de la convention de coordination,

· Identifier les installations irrégulières de tentes,

· Créer un lieu d’accueil prévoyant la coordination des services concernés (projet du XVème Corps), 

· Délocaliser l’accueil de nuit (notamment rue Trachel),

· Créer un abri d’hébergement temporaire pour la période hivernale,

· Créer un point de distribution alimentaire organisé, 

· Formaliser un observatoire de la précarité, 

· Mettre en place une équipe « arc en ciel », regroupant la Police Municipale, le service du Nettoiement et une équipe sociale, une équipe médico-psy, intervenant conjointement sur le public errant en fonction de leurs compétences.

· Mettre en place une équipe mobile de travailleurs sociaux, dans le but de repérer les publics en grande difficulté sociale, les accompagner et les orienter,

· Soutenir la constitution d’une équipe mobile de psychiatrie émanant du CHU et du CHS de Nice,
· Définir un protocole à suivre avec l’ensemble des partenaires : Police Municipale, Police Nationale, Sapeurs Pompiers, SAMU, DDASS… pour la prise en charge des Sans Domicile Stable  agités perturbant l’Ordre public.
FICHE – ACTION N° 9 : lutter contre la délinquance liée aux groupes  itinérants
Principales mesures prévues : 

· Combiner les interventions relevant d’une approche préventive et une observation attentive des services de police pour déceler les risques que les modes de vie adoptés engendrent, d’un point de vue pénal, pour la collectivité.

FICHE – ACTION N° 10 : prévenir et lutter contre les groupes violents
Principales mesures prévues : 

· Améliorer la coordination du renseignement et en diversifier les sources,

· Participation active aux Groupes Locaux de Traitement de la Délinquance (G.L.T.D) mis en place par le Parquet dans les quartiers identifiés comme présentant des facteurs spécifiques de délinquance.
· Améliorer les moyens technologiques susceptibles de fournir des renseignements :
1. Poursuivre l’installation de caméras en centre ville et dans les moyens de transport, en liaison avec les services de police.

2. Géo - localisation des voitures de la police nationale et de la police municipale avec renvoi au C.I.C. de la DDSP 06.3
3. Utiliser un logiciel de cartographie de la délinquance permettant de localiser les manifestations d’insécurité et de prendre les mesures adaptées.
FICHE – ACTION N° 11 : lutter contre les nuisances sonores
Principales mesures prévues : 

· Clarifier l’instruction de la plainte, 

· Mettre en place des actions de sensibilisation sur les effets du bruit,

· Renforcer l’action spécifique concernant les utilisateurs des « 2 roues » 

· Mettre en place une procédure pour instruire les problèmes liés au bruit : mutualisation des moyens humains (réunions régulières sur les établissements à problèmes pour coordonner les actions, mise en place d’une banque de données communes PM-PN-Douanes-Parquet-Préfecture listant les interventions et les procédures traitées, mise en place d’une cartographie commune identifiant les espaces à traiter…)

· Réaffirmer le rôle des syndics : nombre de problèmes relayés directement à la Police pourraient d’abord trouver une solution par l’intermédiaire des syndics qui ne mettent pas en œuvre toutes les prescriptions du règlement de copropriété.

FICHE – ACTION N° 12 : prévenir et lutter contre les squats

Principales mesures prévues : 

· Recenser tous les squats installés sur la commune de Nice, locaux publics ou locaux privés, 

· Mettre en place un réseau de renseignement susceptible de fournir des informations immédiates sur tout nouveau squat,

· Favoriser la destruction des bâtiments désaffectés sur les parcelles publiques,

· Examiner les conditions d’une assistance juridique aux propriétaires.
FICHE – ACTION N° 13 : renforcer la prévention et la lutte contre les cambriolages

Principales mesures prévues : 

· Renforcer l’action de la cellule anti-cambriolage,

· Pendant l’été, mise en place et suivi de l’Opération Tranquillité Vacances,

· Orientation des patrouilles par la localisation spatio-temporelle des infractions commises, diffusion des éléments cartographiques aux partenaires.

· Mise en place de campagnes d’information dans la presse visant à promouvoir la vigilance entre voisins.

· Distribution de plaquettes d’information par leur mise à disposition dans les locaux de police Municipale et Nationale, les syndics, les assureurs

· Mise en place sur le secteur collinaire de Nice de chaînes de vigilance (Ville de Nice, PM) : Les riverains d'un quartier ou d'une rue désignent un voisin référent, ce dernier fait remonter à la police nationale ou à la police municipale les renseignements glanés, en matière de sécurité.

FICHE – ACTION N° 14 : renforcer la lutte contre les nuisances occasionnées par la prostitution et la lutte contre le proxénétisme

Principales mesures prévues : 

· Lutter contre les réseaux de proxénétisme,
· Lutter contre la présence des prostituées sur la voie publique, 

· Assurer l’assistance psychologique, matérielle et médicale aux prostituées par un partenariat avec les associations spécialisées,
· Assurer l’hygiène et la salubrité des lieux publics concernés,
· Verbaliser les stationnements pleine voie ou gênants sur les lieux de racolage. 

FICHE – ACTION N° 15 : traiter l’habitat insalubre

Principales mesures prévues : 

· Mise en œuvre sur une période de 5 ans (2008-2013) d’un Programme d’Intérêt Général (P.I.G) de « résorption de l’habitat indigne et de lutte contre le logement vacant » à l’échelle de la communauté urbaine,
· Objectifs quantitatifs : traitement de 173 logements par an, dont 78 logements indignes, sur l’ensemble du territoire de Nice Côte d’Azur,
· Lancement d’une étude diagnostic sur les meublés et hôtels meublés du centre-ville d’une durée de 8 mois, 

· A l’issue de l’étude diagnostic en cours, mise en œuvre d’un dispositif de traitement des établissements meublés du centre-ville à caractère commercial qui le nécessiteraient,
· Les préconisations d’intervention, objectifs quantitatifs et qualitatifs seront précisées par le bureau d’études en charge de l’étude qui devra remettre ses préconisations d’ici la fin novembre 2009.
FICHE – ACTION N° 16 : renforcer la lutte contre les vols à la tire

Principales mesures prévues : 

· Délivrer des messages d’information aux passagers en plusieurs langues dans les transports en commun,

· Installer de caméras dans les voitures du tramway,

· Multiplier les patrouilles PM, PN, sécurité Ligne Azur,

· Renforcer l’action du groupe dédié aux vols à la tire qui a été créé à la Sûreté Départementale en 2009, 

· Prévoir un déport d’images des images des caméras de la ville directement auprès de la Brigade de Répression des Actions Violentes, située à Auvare.

FICHE – ACTION N° 17 : renforcer la lutte contre l’insécurité routière
Principales mesures prévues : 

· Sensibilisation des « seniors » par le biais de campagnes d’informations,

· Action de sensibilisation et de formation des acheteurs de motos et de scooters titulaires du permis mais n’ayant plus pratiqué de deux roues motorisé depuis longtemps, 

· Conceptions d’actions de sensibilisation au profit  des collégiens et des lycéens,

· Poursuites des opérations « prévention-répression » dans les établissements scolaires du second cycle, 
· Développement des contrôles routiers classiques inopinés (dont radars mobiles automatisés) dans les zones accidentogènes et de façon aléatoire, en fonction des horaires propices à la commission d’infractions spécifiques (alcool, stupéfiants, vitesse).

· Systématisation des dispositifs conjoints de la police nationale et de la police municipale et mise en commun des matériels de détection, de contrôle et d’interception.

· Intensification de la lutte contre les comportements à risque au moyen de véhicules banalisés, 

· Utilisation régulière de l’hélicoptère de la gendarmerie nationale en appui des dispositifs terrestres,

· Opérations de contrôle sur réquisition du Parquet,

· Lutte contre les causes exogènes d’accidents particulièrement pénalisantes pour les piétons comme le stationnement anarchique,

· Prévention situationnelle adaptée à la sécurité routière : signalement à la Ville des obstacles réduisant la visibilité aux carrefours, aux sorties d’écoles, aux passages piétons les plus fréquentés, entretien de la voirie, mise en place d’obstacles pour empêcher les stationnements irréguliers, amélioration des signalisations horizontales et verticales…
· Passage de la caravane de sécurité routière de la Préfecture dans les collèges et lycées.

FICHE – ACTION N° 18 : Renforcer la lutte contre les incendies volontaires
Principales mesures prévues : 

· Renforcer les interventions du référent sûreté de la DDSP 06 dans les lieux où se produisent le plus d’incendies,

· Améliorer l’éclairage public,

· Ramassage des poubelles avant 21h00 et réintégration des containers vidés dans les immeubles,

· Regrouper ou déplacer le lieu de stockage,

· Enquêtes judiciaires visant à identifier et interpeller les incendiaires, 

· Appliquer la procédure d’abandon volontaire des véhicules mise en place par la Ville, destiné à prévenir les incendies de véhicules.

FICHE – ACTION N° 19 : optimiser les moyens technologiques existants
Principales mesures prévues : 

· Développer les moyens de communication auprès du maire pour l’informer de toutes les infractions causant un trouble à l’ordre public, 

· Extension du dispositif de vidéo protection,

· Mise en place d’une cartographie commune des foyers de délinquance,

· Mise en place d’un PC de commandement opérationnel (PC Radio et Centre de Supervision Urbaine),

· Développement de la géolocalisation des véhicules de police,

· Numérisation des moyens radios,

· Présence d’un policier municipal à la salle de Commandement de la police nationale.

Pour atteindre ces objectifs, un dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation est  élaboré :

· Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance « plénier » constitue l’instance de pilotage du contrat local de sécurité. Il se réunit une fois par an ;

· Le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, en comité restreint évalue la mise en œuvre des actions sur la base des bilans préparés par le coordinateur du contrat local de sécurité. Il se réunit tous les trois mois ;

· Le présent contrat est signé pour une durée de 3 ans à compter de sa date de signature (2009-2012), renouvelable après évaluation.
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